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PROCES VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 17 JANVIER 2022 
L'an deux mil vingt deux, le dix sept janvier à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de Saint-Pierre-Bois, dûment convoqué le six janvier deux mil vingt deux, s'est réuni à la Mairie sous la présidence du Maire Alain MEYER.  

DEMANDE D’AJOUT A L’ORDRE DU JOUR
Monsieur le Maire demande à l’assemblée l’autorisation d’ajouter deux points à l’ordre du jour, à savoir : 
DECISION MODIFICATIVE : Paiement des avances 
MOTION : Deux jours fériés supplémentaires en Alsace-Moselle 
ORDRE DU JOUR :

1.  APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 2 DECEMBRE 2021   

2.  AUTORISATION D’ENGAGER, LIQUIDER, MANDATER LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET 2022

3.  ACQUISITION A L’EURO SYMBOLIQUE : Mme Fabienne RIEB et Mme Yvonne WEBER
4.  MODIFICATION DU PLUi

5.  VALIDATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE VILLE 

6.  PARTICIPATION DU CONSEIL DE FABRIQUE 

7.  TRAVAUX FORESTIERS 

8. DECISION MODIFICATIVE : Paiement des avances
9. MOTION : Deux jours fériés supplémentaires en Alsace-Moselle 
10.  POINTS DIVERS 
1. APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL PRECEDENT 

Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 2 décembre 2021 est approuvé à l’unanimité des membres présents. 

2. AUTORISATION D’ENGAGER, LIQUIDER, MANDATER LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2022
Monsieur le Maire explique aux conseillers municipaux que préalablement au vote du budget de l'exercice 2022, la commune ne peut engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement que dans la limite des restes à réaliser de l'exercice 2021.

Afin de faciliter les dépenses d'investissement au premier trimestre 2022, Monsieur le Maire demande au conseil municipal l'autorisation, en vertu de l'article L 1612-1 du code des collectivités territoriales, d'engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement avant le vote du budget primitif 2022 dans la limite du quart (25%) des crédits de dépenses d'investissement inscrits au budget de l'exercice 2021 (non compris les crédits afférents au remboursement de la dette) soit :

Chapitre 16 compte 165 : 500,00 €

Chapitre 21 : 122 399.17 €
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES VOIX ACCEPTE ET VALIDE CETTE DECISION.  
3. ACQUISITION A L’EURO SYMBOLIQUE : Mme Fabienne RIEB et Mme Yvonne WEBER

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que Madame Fabienne RIEB, fille de Marinette RIEB née GERBER ainsi que ces frères et sœurs, Marc RIEB, Martine RIEB  ROUSSELOT et Marie Christine SPIRGEL souhaitent faire don à la commune d’un terrain situé section 10 parcelle 56 au STIERMATT d’une contenance de 1 600 m2. 
La commune a également reçu une proposition de Madame Yvonne WEBER qui souhaite faire don à la commune de sa parcelle N° 53 en section 13 au DUERRENBERG d’une surface de 671 m2. 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES VOIX : 

- D'APPROUVER l'acquisition, à l'euro symbolique, des parcelles cadastrées section 10 parcelle 56 d’une contenance de 1 600 m2 et section 13 parcelle 53 d’une contenance de 671 m2, 

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les actes devant intervenir à cet effet, 
- D'INDIQUER que la dépense en résultant sera inscrite au budget communal de l'année au cours de laquelle se réalisera l'opération d'acquisition. 
4. MODIFICATION DU PLUi
Monsieur le Maire explique aux conseillers municipaux qu’une rencontre avec la communauté de communes a eu lieu début janvier afin de définir les modifications et révisions envisagées au PLUi. 

Les modifications envisagées au PLUi : 
1) Classer le quartier Hütten en zone UB au lieu de UA. Sur les 20 maisons il n'y plus que 2 maisons anciennes. Le classement en zone UA empêche les extensions des maisons récentes construites depuis une trentaine d’années.

Réajuster la zone du hangar agricole de Lauler Vincent avec une réduction côté sud et un agrandissement côté nord – ouest qui permettra une extension d’un hangar de stockage et du potentiel de production d’électricité par les panneaux solaires rajoutés.

2) Zone UA - problème de l'agrandissement d'une maison ou du rajout d'une terrasse ou d'un garage uniquement dans la continuité de la toiture existante, ceci n'est pas toujours possible et bloque toute extension même non visible de la rue à l'arrière des maisons.  
Ex Spitz, Black, 

3) A la sortie de Hohwarth, gommer la réserve de la départementale sur la partie en zone U de la dernière maison à gauche en direction de Barr.

4) Réajustements oubliés lors de l’élaboration du PLUI :

Terrain rue du réservoir

Terrain rue de l’ancienne mairie

5) Modifier l’appellation de la zone IIAU entre la mairie et derrière la boulangerie en zone UE (Equipement). La commune souhaiterait que cet espace soit dédié à la construction de logements accessibles à des personnes moins autonomes qui possèdent des maisons dans le village et ne peuvent intégrer une structure tel un EHPAD. 

Les modifications demandant éventuellement une révision du PLUI :

1) Quelques terrains à intégrer en zone U car d’ores et déjà viabilisés. Mais il faudra compenser ce qui rend la possibilité très aléatoire.   
2)  Modifications du périmètre de l'emprise de la carrière après le rachat de quelques parcelles par le propriétaire exploitant pour permettre un alignement plus pertinent des limites avec augmentation du périmètre de sécurité. 

3) Passer une zone IIAU en IAU dans la rue des Alouettes. Sans compensation ou en déclassant une zone IAU en IIAU (quartier Hütten). 
4) Demande de la SCI représentée par la famille Marschal pour passer une zone A en U, éventuellement en IIAU au sein de leur propriété. Très compliqué suite à l’entrevue à la Comcom car là aussi il faut pouvoir compenser.
Une modification du PLUi et du règlement est envisagée mais la commune souhaite attendre la réponse de Monsieur Thierry FROEHLICHER pour savoir ce qui relève de la modification ou ce qui relèverait de la révision, révision qui a un coût plus élevé. 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES VOIX : 

- DECIDE DE REPORTER CE POINT ET POURSUIVRA LA REFLEXION DANS LES PROCHAINES SEMAINES. 
5. VALIDATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE VILLE
ACTUALISATION DES STATUTS

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE VILLE

Suite à la prise de compétence Autorité Organisatrice de la Mobilité en date du 19 mars 2021, il a été convenu d’un commun accord entre la Communauté de Communes et les services de la Sous-Préfecture de Sélestat de procéder à une actualisation des statuts de la Communauté de Communes. 

En effet, suite à la loi N°2015-991 du 7 août 2015 portant la Nouvelle Organisation Territoriale de la République (Loi NOTRe), certaines compétences qui étaient optionnelles sont devenues obligatoires.

De plus les anciens statuts de la Communauté de Communes qui ne comportaient que les compétences se voient rajouter, dans la nouvelle mouture, les communes membres de l’EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunal), l’objet de la Communauté de Communes, son siège, sa durée, son administration, la composition du Bureau, son régime fiscal et son agent comptable
Les nouveaux statuts sont annexés à la présente délibération. 
VU l’arrêté préfectoral en date du 31 décembre 1992 portant création de la Communauté de Communes du canton de Villé ;

VU l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2016 portant sur la mise en conformité des statuts de la Communauté de Communes de la Vallée de Villé ;

VU les articles L. 5211-17 et L.5211 -20 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la délibération du conseil communautaire en date du 10 décembre 2021 validant les statuts actualisés de la Communauté de Communes de la vallée de Villé ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES VOIX : 
· DE VALIDER les statuts actualisés de la Communauté de Communes. 
6. PARTICIPATION DU CONSEIL DE FABRIQUE
Sur 2021, plusieurs travaux ont été réalisés. Entre l’orgue, le mur et les bancs, 75 992 € HT ont été dépensés. En 2020 (délibération du 25 mai 2020), le conseil de fabrique a fait un don de 20 000 €. 
Cette année, le conseil de fabrique se propose de verser une participation supplémentaire de 15 000 €. 
Soit un total de 35 000 €. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES VOIX : 
· ACCEPTE la participation du conseil de fabrique de 15 000 €. 
· INSCRIT les recettes au budget 2022 au compte 1328. 
7. TRAVAUX FORESTIERS
Monsieur le Maire présente aux conseillers municipaux, les programmes d’actions pour l’année 2022 proposés par l’ONF. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES VOIX : 
· APPROUVE les programmes des travaux d’exploitation et des prestations annexes présentés par l’Office National des Forêts en forêt communale de Saint-Pierre-Bois pour l’exercice 2022. 

Le programme des travaux d’exploitation prévoit des recettes brutes de 28 900 € HT et des recettes nettes de 13 660 € HT, ainsi que 2 400 € d’honoraires pour un bilan net de 11 260 € HT. 
· APPROUVE les travaux de maintenance parcellaire, les travaux sylvicoles et divers d’un montant de 4 147.52 € HT soit 4 665.13 € TTC. 
· DELEGUE Monsieur le Maire pour signer et pour approuver par la voie de convention ou de devis sa réalisation dans la limite des moyens ouverts par le Conseil Municipal. 

· VOTE les crédits correspondants à ces programmes à inscrire au B.P. 2022 compte 6218 en fonctionnement.  
8. DECISION MODIFICATIVE : Paiement des avances 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il ne reste plus assez de crédit pour payer les avances du mois de décembre 2021 (Fonds national de garantie individuelle des ressources et suppression de la taxe d'habitation) 
Il est donc nécessaire d’abonder le compte 739221 grâce aux crédits suivants : 

	COMPTE
	LIBELLE-OBJET
	DEPENSES
	RECETTES

	739221

6534
65548


	FNGIR

Cotisations de sécurité sociale 
Autres contributions 

	+ 1 544

- 1 000
-544 


	


APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE DES VOIX : 
- RETIENT la proposition faite par Monsieur le Maire, 
- INSCRIT les opérations ci-dessus au budget 2021, 

- CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à cette décision. 
9. MOTION : Deux jours fériés supplémentaires en Alsace-Moselle
Le droit local alsacien-mosellan prévoit expressément le chômage de l’ensemble des jours fériés et garantit aux travailleurs deux jours fériés supplémentaires, le Vendredi Saint et la Saint-Etienne. 

La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique n’a pas mis fin à cette réglementation. Elle n’a pas même évoqué le cas de l’Alsace-Moselle. Dans sa circulaire en date du 21 décembre 2021, Mme la Préfète du Bas-Rhin a pourtant indiqué que les collectivités et établissements publics devaient « prendre des délibérations fixant le temps de travail à 1607 heures ». Elle s’appuyait sur une réponse ministérielle du 5 août 2021 qui, sans motiver, affirmait que « la base d’annualisation de la durée du travail reste fixée à 1607 heures indépendamment du nombre de jours chômés fixé dans ces départements » 

Une telle position ne tient pas compte de l’existence des deux jours fériés supplémentaires ni de leur caractère chômé. 

Pour obtenir le volume d’heures de 1607 heures, le calcul tient compte, à l’échelon national donc hors prise en compte du droit local, de 8 jours fériés en moyenne. Le nombre de jours fériés à partir duquel est calculée cette moyenne est de 11 jours. Or, le droit local impose que la moyenne des jours fériés tombant sur un jour travaillé soit calculée à partir de 13 jours, avec pour conséquence un résultat différent. La moyenne serait plus élevée et le nombre d’heures à effectuer sur l’année serait nécessairement réduit. 

Demander aux agents d’Alsace-Moselle d’effectuer le même nombre d’heures de travail que dans les autres départements revient à leur faire récupérer les heures correspondant aux deux jours fériés supplémentaires. 
« Nous, conseil municipal de SAINT-PIERRE-BOIS demandons qu’il soit tenu compte du droit local en Alsace-Moselle et que soit respecté, dans le cadre du calcul de la durée annuelle du travail, le droit de nos agents aux deux jours fériés locaux supplémentaires. 
Nous demandons à ce que la durée annuelle de travail de nos agents soit fixée à 1593 heures.

10. POINTS DIVERS 
1) La commission bâtiments communaux / église / cimetière / salle des fêtes se réunira le lundi 28 février 2022 à 20h afin d’étudier l’aménagement de la plateforme près de la mairie. 
2) Les « Nuit de St Gilles » auront lieu les 25/06 et les 01 et 02/07/2022 à la place de la fête du cheval. Les cavaliers du Rêve et le club de foot seront les organisateurs du projet qui mobilisera encore d’autres associations du village et de la vallée. 

1800 spectateurs assis pourront être accueillis. 

Les communes de St Pierre Bois et de Triembach au Val feront une avance de frais remboursable et des demandes de subventions seront demandées. 
Un prix d’entrée sera demandé. 

3)
St Gilles en fête aura lieu fin août si les conditions sanitaires le permettent. 
4)
Les élections présidentielles auront lieu les : 10 et 24 avril 

Les élections législatives les : 12 et 19 juin 

L’inauguration de l’orgue aura lieu le : 15 mai 


La journée citoyenne aura lieu le : 21 mai 
5)
La cour de la mairie va être aménagée. Celle-ci comportera une allée centrale et un engazonnement. 
6)
Wirth paysage interviendra sur la commune mercredi 26 janvier 2022 pour différents travaux dans la rue principale.
7)
Les lots de bois sont en ligne sur le site de la commune. Les réponses sont attendues pour le 29 janvier 2022.  
8)
Monsieur le Maire souhaite remercier Monsieur Pierre SIMLER qui a travaillé avec notre ouvrier communal et a adapté la lame à neige sur le tracteur. 
10)
La commission environnement – transition énergétique – circulation douce souhaite se réunir prochainement pour parler broyage. 
COMMUNE 
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